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provincial) est nommé et révoqué par le Roi . Il

jouit d'un traitement de 4,500 francs par an, sur

le trésor public. »

Art. 2. L'augmentation résultant de la présente

loi prendra cours, pour la première moitié, au

1er janvier 1863, et pour la seconde moitié, au

1er janvier 1864.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur ,

M. VANDENPEEREBOOM.

98. 14 MARS 1865. Loi portant aug

mentation des traitements du personnel en

seignant el administratif des universités de

l'Etat (1 ). (Monit. du 15 mars 1863.)

- ---

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er . Le deuxième paragraphe de l'art. 9 et

le premier paragraphe de l'art . 25 du titre ler de

la loi du 13 juillet 1849, portant organisation de

l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État ,

sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. 9, § 2. Les professeurs ordinaires jouis

sent d'un traitement fixe de 7,000 francs et les

professeurs extraordinaires d'un traitement de

5,000 francs.

« Art. 25, § fer. Il y a près de chaque univer

sité un commissaire du gouvernement, sous le

titre d'administrateur-inspecteur de l'université.

Ce fonctionnaire est nommé par le Roi et jouit

d'un traitement de 7,000 francs.

Art. 2. L'augmentation résultant de la présente

loi prendra cours, pour la première moitié , au

(1) Session de 1862-1865.

Documents parlementaires. Exposé des motifs et

texte du projet de loi. Séance du 14 janvier 1863,

p. 305. Séance du 20 janvier, p. 310.

Annales parlementaires. Discussion et adoption.

Séance du21 janvier 1863, p . 260.

SENAT.

Documents parlementaires. Rapport . Séance du

3 mars 1863, p. XLVIII.

Annalesparlementaires. Discussion générale. Séance
du 4 mars 1863, p. 47. Discussion des articles et

adoption. Séance du 7 mars, p . 73.

(2) Session de 1862-1863.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

-

Documents parlementaires. Exposé des motifs et

texte du projet de loi , ainsi que le tableau annexé.
Séance du 13 novembre 1862, p. 37-53. Rapport.

Séance du 13 décembre, 171-172.p.

Annales parlementaires. Discussion et adoption.

Séance du 17 janvier 1863, p. 238-246.

SENAT.

Documents parlementaires. Rapport. Séance du
4mars 1865, LII.

Annalesparlementaires. Discussion générale. Séanc

P.

1er janvier 1863 ; pour la seconde moitié , au

1er janvier 1864.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre- signé par le ministre de l'intérieur ,

M. ALP. VANDENPEEREBOOM.

99. 14 MARS 1863. Loi ouvrant au

département de l'intérieur un crédit d'un mil

lion pour construction et ameublement de

maisons d'école (2) . (Monit. du 15 mars 1863. )

--

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Un troisième crédit extraordinaire

d'un million de francs (fr . 1,000,000) est ouvert

au département de l'intérieur pour aider les

communes à subvenir aux frais de construction et

d'ameublement de maisons d'école .

Art. 2. e Ccrédit sera couvert au moyen des

ressources ordinaires des exercices 1862 et sui

vants.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur ,

M. ALP. VANDENPEEREBOOM.

-

- -100. 14 MARS 1865. - Loi contenant le

budget du ministère de l'intérieur pour l'exer

cice 1863 (3) . (Monit. du 16 mars 1863.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le budget du ministère de l'in

du 7 mars 1863, 74.P. Discussion des articles et

adoption. Séancedu 9 mars, p. 77-78.

(3) Session de 1862-1863.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

-

-

Documents parlementaires. Note préliminaire et

texte du projet de budget. Séance du 18 novembre

1862, p. 83-95. Notes explicatives, p. 241-304. -

Rapport. Séance du 21 janvier 1863, p . 345-379.

Annales parlementaires. Discussion . Séances des

3 février 1863, p . 281-289 et 291 ; 4 février, p. 292

301; 5 février, p. 303-315 et 315-316 ; 6 février,

p. 317-328 ; 7 février , p. 329-339 et 341 ; 10 février,

344-352; 11 février, p . 355-362; 12 février, p. 363

374 ; 13 février, p. 375-382 et 399 402 ; 14 février,

p. 383-398, 24 février, p . 404-416; 25 février, 417

426; 26 février, p.432-441 , et 27 février, p . 442-452.

- Adoption. Séance du 27 février , p. 452.
SENAT. Documents parlementaires. Rapport.

Séance du 5 mars 1863, p. LVI-LVII .

Annalesparlementaires. Discussion générale. Séance

du 7 mars 1863, p. 75. Discussion des articles ,

Séances des 10 mars , p. 81-94 , 11 mars , p. 95-110.

et 12 mars, p. 111-125. Adoption. Séance du
―

12 mars, p. 125.

-


